
Zeitschrift: Le mouvement féministe : organe officiel des publications de l'Alliance
nationale des sociétés féminines suisses

Herausgeber: Alliance nationale de sociétés féminines suisses

Band: 6 (1918)

Heft: 63

Artikel: Association nationale suisse pour le suffrage féminin

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-253563

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 12.04.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-253563
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


• ••

11 —

Association Nationale Suisse

pour le Suffrage féminin

Communications du Comité Central.

Vu les difficultés actuelles des communications et le renchérissement

des tarifs de chemin de fer, le Comité Central prie les Sections
de lui faire savoir, avant le 20 janvier, leur avis sur les deux points
suivants :

I. Eslimez-vous que l'assemblée générale de 1918puisse avoir lieu
[éventuellement à Berne, ou dans toute autre ville de situation centrale

II. Si oui, estimez-vous qu'il ptiisse y avoir dérogation à l'art. 6 des statuts
actuels, et que le nombre de délégués de chaque Section puisse être diminué,
ceci afin d'éviter des frais de délégation aux Sections

Le Comité Central regretterait beaucoup pour son compte de
devoir supprimer l'Assemblée générale annuelle à un moment où
les progrès du féminisme dans notre pays sont un encouragement à

notre travail. Il fait de plus remarquer aux Sections que c'est à cette
Assemblée de 1918 que doivent avoir lieu les élections du Comité
et rentrée en vigueur des nouveaux statuts. Mais il a estimé de son
devoir, dans ces circonstances exceptionnelles, de poser ces questions
aux Sections, comme d'autres Associations nationales l'avaient fajt
en 1914. La Présidente: Emilie Gourd.

Nouvelles des Groupes.

Genève. — Les principales activités de notre Association ont été
concentrées ce mois entre les mains de deux Commissions: la
Commission d'action pour le Suffrage municipal, et la Commission
d'enquête sur l'égalité des salaires. La première travaille surtout
pour le moment à obtenir le plus grand nombre possible de signatures

à notre pétition, et des conférences ont été spécialement orga-
niséejj à cet effet:, durant ce mois, à Chêne (M. Ed. Privat), dans les

quartiers de la ville haute (M""! Schreiber-Favre), à Chancy, à Avully
(M''c Gourd), etc. Malheureusement, la pénurie de combustible
complique beaucoup ce travail, des séances dans des salles non chauffées

risquant de ne trouver- que fort peu d'amateurs par cette température
sibérienne! Les maîtresses d'école primaire du canton apportent à

l'activité de cette Commission un appui précieux, soil par leur travail

effectif, soit par leur propagande. — Quant >à la Commission
d'enquête sur l'égalité des salaires, constituée de déléguées de
l'Association pour le Suffrage, de l'Union des Femmes, de la Ligue
sociale d'Acheteurs, du Secrétariat des Intérêts féminins, et d'élèves

de l'Institut J.-J. Rousseau, èlle a déjà pu se convaincre quo
les professions et les métiers où les femmes font le même travail que
tes hommes constituent une minorité, que partout où s'est fait
sentir l'influence des syndicats, les salaires sont les mêmes, sans
distinction de sexe (naturellement!), et que le domaine de l'instruction

publique est somme toute un de ceux où se rencontrent le plus
d'inégalités frappantes entre hommes et femmes. — Le thé suffragiste

de janvier a élé consacré à une revue des progrès du îémL
nisme à travers le monde en 1Q17, qu'a faile Mn,e Gourd, revue qui
ne pouvait manquer de se terminer bur une note fort encourageante.
A celui de février (le lundi .4), on entendra M. le prof. Milhaud
parler en pleine compétence d'un sujet qui intéresse directement de
futures citoyennes : la Société des Nations. E. Gd.

Neuchâtel. — Le 4 décembre, la Section du Suffrage, qui
faisait partie de l'Union Féministe, a décidé sa dissolution, à la
condition quo l'Union Féministe ajouterait à son nom les mots: pour
le Suffrage, et qu'elle s'engagerait à reprendre Ja campagne
suffragiste ati point où elle en était. Ces deux propositions ont été acceptées

par l'Union Féministe, réunie en assemblée générale le 14

décembre. Considérant qu'il serait avantageux de confier la campagne
à un comité restreint, l'Union Féministe a décidé en outre la création

d'une « Commission du Suffrage », et, à l'unanimité, elle a

désigné pour la composer les cinq membres du comité de la section
dissoute. La nouvelle Commission s'est constituée peu après avec
Mù° Rigaud comme présidente. E. P.

La Chaux-de-Fonds. — Le Groupe suffragiste a constitué deux
commissions : l'Une pour organiser l'enquête sur l'égalité des salaires,

l'autre pour mener â bien un vaste pétitionnement féminin aux fûts
de réclamer le suffrage. — Le Conseil d'Etat a fait droit à la requête
de notre Association, et les femmes en ballottage lors de l'élection
aux tribunaux de prud'hommes sont élues. De plus, les candidates
présentées par nous pour l'élection complémentaire sont aussi élues,
ce qui porte à une trentaine le nombre des prud'femmes de notre
ville. — Nous nous sommes fait représenter dans le Comité dit « des
Jouets militaires », dont la propagande s'exerce en cetle fin d'année
sur les parents et les éducateurs, en vue d'arriver à supprimer les
jouets belliqueux, qui ne semblent que trop responsables des instincts
batailleurs de nos enfants. J. ,y.

Le I ocle. — Le zèle de notre groupe a élé stimulé par la
discussion sur la motion Schurch au Grand Conseil; aussi, dans son
assemblée mensuelle du 8 novembre, a-t-il décidé de protester contre
l'idée émise au cours Ties débats d'un plébiscite féminin. Un çom-
muniqué court et précis parut à ce sujet dans la presse locale, le
11 novembre, faisant en même temps connaître l'existence de notre
groupe. Une seconde assemblée fut organisée, à laquelle furent
invitées toutes les personnes s'intéressant au droit de vote de la
femme, et dont l'annonce portait en grandes lettres ce titre: « Entretien

», qui nous valut une salle comble. Enfin, une troisième séance
de groupe dut lieu le 29 novembre, pour éludier les moyens de faire
le plus de propagande possible, L. S.

A travers les Sociétés féminines
Genève. — Union des Femmes. — Les restrictions de toute espèce

ont leur écho dans la vie intérieure de l'Union, qui a été obligée de
transformer plusieurs de ses habitudes. C'est ainsi que les « thés de
membres », fixés au jeudi après-midi de temps immémorial, ont dû
être transférés, pour motif de chauffage, au premier mercredi de

chaque mois, à 4 heures, le fait que le jeudi n'est plus, cette année,
jour de demi-vacance à Genève, diminuant aussi les inconvénients
de ce changement. La causerie de Mmc Ad. Hoffmann sur le Code
pénal, primitivement annoncée pour jeudi 10, a dû être de la sorte
avancée d'un jour, et celle de Mmc Walter sur Nos langues nationales
(avec musique) est définitivement fixée au mercredi 6 février. Le
programme de janvier prévoit encore, pour le mardi 15, à 5 heures,
uno conférence de M. le prof. Ch. Werner sur Emerson, au profit
do la bibliothèque de l'Union; pour le mercredi 23, à 5 heures,
l'Assemblée générale d'hiver, pour laquelle Mlre L. Dutoit a bien
voulu prometlrc une causerie (voir aux annonces), et pour le
mercredi 30, à la même heure, une séance au profit de la caisse de
l'Union, où sera répétée entre autres la saynète pour marionnette^
de Mmc E. Gautier: Parlons d'autre chose, qui obtint un si vif
succès à la soirée d'Escalade du 13 décembre. L'activité de l'Union
ne chôme donc pas, et le Mouvement Féministe regrette amèrement
de ne pouvoir atteindre un plus grand nombre des membres, afin de
pouvoir leur annoncer, 'avec infiniment moins de frais que par
l'envoi do coûteuses circulaires ou convoca lions, les différentes séances

pour lesquelles la presse quotidienne n'accepte plus guère de

communiqués. — Les Commissions de l'Union (Ouvroir, Assurances)

continuent leur travail, à peine ralenti par ce que l'on appelait
autrefois la trêve des confiseurs, et le Comité se préoccupe toujours
vivement de la question de l'éducation civique de la femme, et des

moyens de la développer. E. Gd.

Lausanne. — Union des Femmes. — Dans le courant de décembre,

notre Union a été convoquée, ainsi que plusieurs autres
associations de notre ville, à une conférence donnée par M. Veillard, de

Genève, et organisée par la Ligue pour l'Action morale et la Société
vaudoise pour le relèvement de la moralité. Le sujet traité était:
La moralité publique et l'avant-projel de Code pénal fédéral.
A l'Issue de cette séance a été décidée la création d'un Comité de

vigilance qui se propose de lutter contre l'immoralité^ en tenanty

compte de tous les principaux aspects de la question (côté moral,
hygiénique*, juridique, légal, économique). II est urgent, en effet, de
se préoccuper de ces problèmes qui s'imposent toujours plus à

l'attention. Aussi exprimons-nous le ferme espoir que ce Comité pourra
effectuer de bonne et utile besogne. L. D.

La Chaux-de-Fonds. — Section de la Ligue des Femmes

abstinentes. — Nous venons d'avoir deux réunions fort réussies:

une conférence de M. le pasteur Moli sur: La femme et la lutte
antialcoolique, fut suivie d"un vole unanime du public féminin
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